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ECOMIAM 

Société anonyme à conseil d'administration au capital de 676 337,60 euros 

Siège social : 161 route de Brest 29 000 Quimper 

512 944 745 RCS de Quimper 

(la "Société") 

 

 

RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS AU 31 MARS 2023 

(période du 1er octobre 2022 au 31 mars 2023) 

 

 

1. ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS DE LA PÉRIODE 

 

La société ECOMIAM continue son développement du réseau au niveau national : ouvertures des 
magasins de Bain de Bretagne le 21.10.22, Cazères le 02.12.22, et Dax le 03.02.23, soit 3 
ouvertures. 
 
Il a été procédé à la fermeture de 6 magasins de Bayeux, Saint-Paul les Dax (remplacé par un 
nouveau magasin), Avranches, La Richardais, Cavignac et Civrieux. 
 
Compte tenu du déplacement du magasin de Dax, la société ECOMIAM compte ainsi 2 ouvertures 
et 5 fermetures au cours de la période. 
 
Un rachat par ECOMIAM ASSETS POINTS DE VENTE de 100% des titres de MABROX et LA 
PAILLOTINE et 82% des titres de RIVERFOOD (ECOMIAM en détenant déjà 18%) a eu lieu au cours 
du semestre. 
 
ECOMIAM ASSETS POINTS DE VENTE a créé les sociétés DAX SURGELES et HERBIGNAC SURGELES 
en vue de l'exploitation de deux nouveaux magasins. 
 
La société propose 13 recettes à la vente via le lancement de l’activité « gamelles gourmandes » 
courant février 2023.  
 
Une modification des modalités de calcul des commissions des affiliés à compter du 1er janvier 

2023 a été mise en place afin de soutenir le réseau face à l'inflation s. Les modalités de calcul des 

commissions ont également fait l’objet d’une modification au titre du mois de décembre 2022. 

Ces changements sont favorables aux affiliés. 

 

 

2. EVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE DU SEMESTRE 

 

Il a été procédé à l’ouverture du magasin de Herbignac le 14 avril 2023.  

 

Par ailleurs, courant mai 2023, le magasin de Gonfreville et le magasin Le Mans Sud ont été fermés, 

et les magasins d’Argentan et L’Aigle ont été repris par ECOMIAM ASSETS auprès de la société 

AUDERE. 
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Enfin, la Société a poursuivi les efforts orientés sur le trafic en magasin et la fidélisation clients. 

Ainsi, l’enseigne propose désormais, chaque semaine, un prix inférieur au prix précédent l’infla-

tion1 sur un produit de sa gamme viande ou poisson (démarrage 16 mai 2023).  

 

 

3. CONTINUITÉ D’EXPLOITATION 

 

La Société considère au jour de l’arrêté de la situation consolidée ne pas être confrontée à un 

risque de liquidité à court terme, compte tenu : 

- De la trésorerie nette positive de 3 644 K€ au 31 mars 2023, 

- Du niveau d’activité constaté depuis le second semestre 2023, 

- Du niveau d’activité attendu sur les prochains mois. 

 

 

4. ACTIVITÉ DU GROUPE – COMPTES CONSOLIDÉS 

 

4.1. Périmètre de consolidation  

 

Le périmètre de consolidation des états financiers consolidés de la société au 31 mars 2023 comprend 

ECOMIAM, ses quatre filiales ECOMIAM AMENAGEMENT, ECOMIAM EXPLOITATION, ECOMIAM 

EQUIPEMENTS et ECOMIAM ASSETS POINTS DE VENTE, et les dix sous filiales BPG SURGELES, 

LANDERNEAU SURGELES, TITOU, O FAHRENHEIT, SELEGRUS, DAX SURGELES, HERBIGNAC SURGELES, 

MABROX, LA PAILLOTINE et RIVERFOOD. 

 

 
 

4.2. Activité du Groupe sur le 1er semestre 2022/23 

La Société a réalisé au cours du 1er semestre 2023 un chiffre d'affaires magasins de 22,2 M€, en 

progression de 19,2% (+12,9% à surface de vente constante) par rapport au 1er semestre 2021/22.  

Cette performance s’inscrit dans un contexte national marqué par une inflation impactant le pouvoir 

d'achat des ménages et leurs comportements de consommation.  

                                                             
1 Référence : catalogue ECOMIAM octobre 2021   
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La performance commerciale du 1er semestre 2022/23 est soutenue par la montée en puissance 

progressive des 29 points de vente ouverts en 2020/21 dans les nouvelles régions en phase de 

conquête commerciale qui contribuent majoritairement à la hausse de la fréquentation (+7,8% pour 

l’ensemble du réseau au 1er
 semestre 2022/23). 

Le chiffre d'affaires consolidé du 1er semestre 2022/23 s'élève à 22,8 M€, en croissance de 16,7%, en 

raison d'une baisse de 0,3 M€ des autres revenus (refacturation au réseau des achats d'équipement) 

liée au rythme de nouvelles ouvertures sur le semestre (2 contre 10 sur le 1er semestre 2021/22). 

La Société enregistre au 1er semestre 2022/23 une amélioration de sa marge commerciale brute qui 

ressort en hausse de 3,6 points, à 40,0% du chiffre d’affaires magasins. 
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L’évolution du chiffre d’affaires est la suivante : 

 

Les ventes d’autres biens et services concernent les refacturations de bacs congélateurs, la vente de 

carte de fidélité et les droits d’entrées pour les nouveaux affiliés. 

Les ventes d’emballages concernent les sacs vendus aux clients. 

Le chiffre d’affaires est exclusivement réalisé en France. 

 

Le chiffre d’affaires réalisé par internet est le suivant : 

 

Le total des autres produits d’exploitation s’est élevé à 200 793 € au 31 mars 2023, contre 75 548 € au 

31 mars 2022 :  
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Les transferts de charges concernent essentiellement les refacturations de diverses charges aux 

magasins affiliés et/ou associés (loyers, assurances, électricité, prestations traitement déchets, location 

logiciel Menlog, quote-part de taxe foncière, matériel de caisse, mise à disposition de personnel...) 

relatives aux périodes de transfert/cession de magasins en propre. 

Les autres achats et charges externes se décomposent de la façon suivante :  

 

Les charges de personnel se sont établies à 1 603 773 € au 31 mars 2023, contre 1 233 630 € au 31 

mars 2022, soit une augmentation de 30%.  
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Les autres charges d’exploitation se sont établies à 22 546 € au 31 mars 2023, contre 59 380 € au 31 

mars 2022.  

 

Le résultat d’exploitation du réseau avant charge des frais de structure s’élève à 2 222 935 € au 31 mars 

2023 contre 1 586 073 € un an auparavant, en croissance de 40% sur un an, représentant un taux de 

marge de 10,0% en amélioration de 1,5 point. La solide contribution des points de vente les plus 

matures a plus que compensé l’accompagnement renforcé du Groupe auprès de ses affiliés.  

Les charges de structure sont en augmentation de 1 068 653 € à 4 284 760 €, essentiellement sous 

l'effet des actions de communication et de marketing pour renforcer la notoriété du réseau et la 

fidélisation des clients (+669 545 € à 1 608 853 €). 

Ces efforts pèsent momentanément sur le résultat d'exploitation consolidé (1 443 708) €. 

Après prise en compte du résultat financier de (266 262) €, du résultat exceptionnel de (301 109) € et 

de la charge d'impôts de (55 396) €, le résultat net part du Groupe s’est élevé à (2 066 475) € au 31 

mars 2023, contre (907 069) € au 31 mars 2022. 

 

4.3. Analyse du bilan 

Le bilan de la Société reste solide avec des capitaux propres de 8 288 522 €, une trésorerie disponible 

de 5 093 838 € et des dettes financières brutes de 4 856 645 € au 31 mars 2023.   

 

La Société se fixe pour objectif l’amélioration de son BFR par la diminution du niveau de stock pour 

l’exercice clos le 30 septembre 2023. 

 

L'examen du bilan appelle les constatations suivantes : 
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a. À l'actif 

 
 

Au cours de la période présentée, la valeur brute des immobilisations a évolué comme suit : 
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Détermination d’écarts d’acquisition 

 
 

Les autres mouvements correspondent aux entrées de périmètre MABROX, RIVERFOOD et LA 
PAILLOTINE.  
 
Les investissements de l’exercice correspondent à DAX SURGELES et HERBIGNAC SURGELES. Ce sont 

des investissements liés à l’ouverture de ces deux nouveaux magasins. 

 

Les immobilisations en crédit-bail concernent des bacs de congélation chez ECOMIAM EQUIPEMENTS : 

Sur le 1er semestre 2023, un nouveau contrat de crédit-bail est enregistré dans les comptes consolidés. 

Ce contrat a été souscrit par MABROX antérieurement à son acquisition par le Groupe. Il s’agit d’un 

crédit-bail portant sur une chambre froide. A fin mars 2023, le montant des immobilisations en crédit-

bail est de 722 187 €. 

L'actif circulant représente une valeur nette de 14 276 643 € au 31 mars 2023 contre 14 316 685 € au 

31 mars 2022.  

 
Les stocks se détaillent de la façon suivante : 
 

 
 
Aucune dépréciation n’est comptabilisée sur les stocks au titre de la période présentée compte tenu 
du délai de rotation des stocks par rapport aux dates limites d’utilisation optimale des produits 
surgelés. 
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La trésorerie nette se décompose de la manière suivante : 

 
 

b. Au passif 

 
 

Les capitaux propres qui incluent le résultat de l'exercice totalisent 8 288 522 € au 31 mars 2023. 

 

Les provisions pour risques et charges ressortent à 425 942 € réparties comme suit : 

 
 

L’objet de la provision pour risques et charges concerne : 
 

- Les provisions pour retraite et engagements assimilés pour 25 364 €. 
- Le montant des remises cumulées et non utilisées sur les cartes de fidélité. La provision est 

calculée sur la base du prix de revient de l’avantage accordé aux clients. La provision dotée 
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correspond à l’engagement cumulé, non utilisé par le client, depuis la création de la carte. 

L’impact sur le résultat de l’exercice au 31 mars 2023, correspondant au différentiel entre les 

avantages acquis et consommés par les clients valorisé sur la base d’un coût de revient, est de 

29 941 €. 

 

5. INFORMATIONS SUR LE PERSONNEL 

 

Effectif salarié de la Société 

 

L’évolution des effectifs moyens au 31 mars 2023 est la suivante : 

 
 

 

 

 

 
 

 

* * * 

Quimper, le 6 juin 2023 

 

_______________________________________________ 

Pour le Conseil d'administration 

Monsieur Daniel Sauvaget 

Président du Conseil d'administration - Directeur Général 


